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1. Conformément à l’article 7.1 de son Règlement intérieur, la Conférence élit, sur la base 

du principe d’une répartition géographique équitable, un président, un ou plusieurs vice-

président(s) et un rapporteur, qui, ensemble, constituent son Bureau. Leur mandat va de 

l'ouverture de la session au cours de laquelle ils sont élus à la session suivante de la 

Conférence, où un nouveau Bureau sera élu.  

2. La Conférence des États parties souhaitera peut-être examiner la résolution suivante :  

 

PROJECT DE RESOLUTION 1/MSP 4 

La Conférence des États parties, à sa quatrième session, 
 

1. Élit *** (nom/État Partie) Président(e) de la quatrième session de la Conférence 

des États parties à la Convention sur la Protection du patrimoine culturel 

subaquatique; 

2. Élit *** (État Partie), *** (État Partie), *** (État Partie) et *** (État Partie) Vice-

présidents de la quatrième session de la Conférence des États Parties. 

3. Élit *** (nom/ État Partie) Rapporteur de la quatrième session de la Conférence des 

États Parties. 

 


